
Nouveau régime social et fiscal de l'indemnité de rupture conventionnelle homologuée à compter du 1er septembre 20231 

Indemnités de rupture Avant le 1er septembre 2023 À compter du 1er septembre 2023 

Indemnité de rupture 

conventionnelle homologuée d’un 

salarié n'étant pas en droit de 

bénéficier d'une pension de retraite 

Soumise au forfait social au taux de 20 % dès le 

1er euro et jusqu’à 2 PASS 

Soumise à une contribution patronale de 30 % dès 

le 1er euro et jusqu’à 2 PASS 

Soumise à CSG-CRDS pour la fraction qui excède le montant de l’indemnité de licenciement, dans la 

limite notamment de 2 PASS (87.984 € en 2023) 

Soumise à cotisations salariales et patronales, notamment au-delà de 2 PASS (87.984 € en 2023) 

Soumise à impôt sur le revenu au-delà de 6 PASS (263.952 € en 2023) et intégralement soumise si la 

somme versée excède 10 PASS (439.920 € en 2023) 

Indemnité de rupture 

conventionnelle homologuée d’un 

salarié en droit de bénéficier d'une 

pension de retraite 

Intégralement soumise à cotisations salariales et 

patronales dès le 1er euro 

Soumise à une contribution patronale de 30 % dès 

le 1er euro et jusqu’à 2 PASS 

Soumise à CSG-CRDS pour la fraction qui excède le 

montant de l’indemnité de licenciement, dans la 

limite notamment de 2 PASS (87.984 € en 2023) 

Soumise à cotisations salariales et patronales, 

notamment au-delà de 2 PASS (87.984 € en 2023) 

Imposable dès le 1er euro 
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1 Loi n°2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 (Loi dite de réforme des retraites) qui unifie les contributions versées par l’employeur 
à l’occasion d’une rupture conventionnelle et d’une mise à la retraite 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047445077

